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D’UN TRAITE DE PAIX A L’AUTRE 
 
Quand on discute les termes du traité de paix avec le Japon, comment ne pas se 
souvenir du traité de paix avec l’Italie ? Signé au début de 1947, il portait la marque 
d’un moment de l’histoire où l’on était plus vindicatif que clairvoyant.  
 
L’Italie, à vrai dire, a bénéficié dès 1943, du côté de l’Occident comme du côté du 
Proche-Orient, d’un sentiment particulier et d’une compréhension meilleure. Mais ce 
n’était pas assez. L’époque mussolinienne révolue avec l’orientation absurde de sa 
dernière phase, il était normal et nécessaire que l’Italie se retrouvât dans le climat de 
sa longue histoire. Il était nécessaire de considérer le fait géographique et le fait 
humain sans s’attarder plus longtemps sur le drame du proche passé. 
 
C’est ainsi que le traité signé en 1947 avec l’Italie paraît paradoxalement moins 
libéral que celui qu’on va signer avec le Japon (que l’Inde, par exemple, trouve 
attentatoire à la liberté). 
 
L’Italie a connu, en droit, un traitement moins favorable que celui qu’on offre au 
Japon. Elle reste liée par de lourdes contraintes. 
 
Si l’Italie ne fait pas encore partie de l’ONU, c’est à l’arbitre du véto qu’elle le doit ; 
mais elle est au premier plan de la politique internationale. Ses moyens moraux et 
spirituels sont grands, non seulement sur le continent européen et dans la 
Méditerranée, mais dans les deux Amériques. Elle est partie en Pacte Atlantique. Elle 
milite à Strasbourg pour l’Union européenne. Sa population s’accroît jusqu’à 
approcher de 50 millions d’habitants. On ne peut concevoir enfin une politique 
méditerranéenne raisonnable sans elle. Il y a là manifestement les éléments d’un 
redressement complet, non point seulement en fait, mais en droit. 
 
Désormais il faut donner à l’Italie toutes ses chances. Il n’est plus un pays libre qui 
n’y trouve son intérêt et c’est un élément positif de l’équilibre universel. 
 
Il serait de bonne politique, de bonne psychologie, et de bonne justice de réviser le 
traité de 1947 avec l’Italie. 
 
 


